
 

 

 
Procès-Verbal  

Réunion du Conseil Municipal 

Le jeudi 12 mars 2026 à 18h00 

À la salle du conseil municipal 
 

Présents : 
 
Joël Constant, Bruno Limerat, Suzanne Heselton, Catherine Casamayou, 
Patricia Davila, Nicole Penine, Michel Sejourné, Laurence Oreiller, Valérie Montagut, 
Jérôme Puypelat, Maxime Guinot (arrivé à 18h35). 
 
Absents : Cathy Cuprys (pouvoir à Laurence Oreiller), Bruno Maugey (pouvoir à Jérôme 
Puypelat), Anne Mezurat (pouvoir à Michel Séjourné), Fabrice Thieffin. 
 
Secrétaire de séance : 
Suzanne Heselton. 
 

1. Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du jeudi 26 février 2026 

Approuvé à l’unanimité. 

 
Jérôme Puypelat a lu un lettre ouverte aux élus de la part de Bruno Maugey.  
 
2. Compte-rendu des différentes réunions & commissions 
Commission finance - budget 2026 ; bornage pour un habitant au stade ; carnaval ; SDE24 
travaux de l’école élémentaire ;  conseil d’école maternelle, réunion communautaire 
mensuelle de la voirie. 
 
Rajout : Vente d’une parcelle à monsieur Sausé 
3€ le mètre carré, 642 mètre carré en total suite à une bornage = 1926€. OK à l’unanimité. 
 
3. Vote ds Comptes Financiers Uniques (CFU) 2025 : Commune, Assainissement, 
Locaux Professionnels 
 
Commune : 

 Fonctionnnement Investissment Ensemble 

 Dépenses ou 
déficit 

Recettes ou 
excédent 

Dépenses ou 
déficit 

Recettes ou 
excédent 

Dépenses ou 
déficit 

Recettes ou 
excédent 

Résultats 
reportés 

 149 813,77 €
 

173 596,96 €
 

 23 783,19 €
 

 

Opérations de 
l’exercice 

703 513,33 €
 

801 146,71 €
 

212 882,03 €
 

192 804,25 €
 

916 395,36 €
 

993 950,96 €
 

Totaux 703 513,33 €
 

950 960,48 €
 

386 478,99 €
 

192 804,25 €
 

940 178,55 €
 

993 950,96 €
 

Résultats de 
l’exercice 

 247 447,15 €
 

193 674,74 €
 

  53 772,41 €
 

RESULTATS DE 
CLOTURE 

703 513,33 €
 

950 960,48 €
 

386 478,99 €
 

192 804,25 €
 

1 089 992,32 €
 

1 143 764,73 €
 

Restes à réaliser   331 537,99 €
 

266 907,00 €
 

331 537,99 €
 

266 907,00 €
 

TOTAUX 
CUMULÉS 

703 513,33 €
 

950 960,48 €
 

718 016,98 €
 

459 711,25 €
 

1 421 530,31 €
 

1 410 671,73 €
 



 

 

RÉSULTATS 
DÉFINITIFS 

 247 447,15 €
 

258 305,73 €
 

 10 858,58 €
 

 

 
 
Le déficit de fonctionnement de 10 858,58€ sera reporté au chapitre 002 (fonctionnement 
dépenses) du budget 2026. 
Il y a un déficit d’investissement de 193 674,74€. Besoin de financement au chapitre 1068 
de 258 305,73€. 
 
 
 
 
Assainissement : 

 Fonctionnnement Investissment Ensemble 

 Dépenses ou 
déficit 

Recettes ou 
excédent 

Dépenses ou 
déficit 

Recettes ou 
excédent 

Dépenses ou 
déficit 

Recettes ou 
excédent 

Résultats 
reportés 

 21 820,39 €
 

 66 874,64 €
 

 88 695,03 €
 

Opérations de 
l’exercice 

41 493,17 €
 

51 210,61 €
 

1 792,00 €
 

6 096,00 €
 

43 285,17 €
 

57 306,61 €
 

Totaux 41 493,17 €
 

73 031,00 €
 

1 792,00 €
 

72 970,64 €
 

43 285,17 €
 

146 001,64 €
 

Résultats de 
l’exercice 

 31 537,83 €
 

 71 178,64 €
 

 102 716,47 €
 

RESULTATS DE 
CLOTURE 

41 493,17 €
 

73 031,00 €
 

1 792,00 €
 

72 970,64 €
 

43 285,17 €
 

146 001,64 €
 

Restes à réaliser       

TOTAUX 
CUMULÉS 

 31 537,83 €
 

    

RÉSULTATS 
DÉFINITIFS 

 31 537,83 €
 

0,00 €
 

71 178,64 €
 

0,00 €
 

102 716,47 €
 

 
L’excédent de fonctionnement de 31 537,83€ sera reporté au chapitre 002 du budget 2026. 
Il y a un excédent d’investissement de 71 178,64€. 
 
Locaux Professionnels : 

 Fonctionnnement Investissment Ensemble 

 Dépenses ou 
déficit 

Recettes ou 
excédent 

Dépenses ou 
déficit 

Recettes ou 
excédent 

Dépenses ou 
déficit 

Recettes ou 
excédent 

Résultats 
reportés 

 24 368,46 €
 

4 732,64 €
 

  19 635,82 €
 

Opérations de 
l’exercice 

33 246,83 €
 

82 140,24 €
 

33 073,75 €
 

24 735,64 €
 

66 320,58 €
 

106 875,88 €
 

Totaux 33 246,83 €
 

106 508,70 €
 

37 806,39 €
 

24 735,64 €
 

66 320,58 €
 

126 511,70 €
 

Résultats de 
l’exercice 

 73 261,87 €
 

13 070,75 €
 

  60 191,12 €
 

RESULTATS DE 
CLOTURE 

33 246,83 €
 

106 508,70 €
 

37 806,39 €
 

24 735,64 €
 

71 053,22 €
 

126 511,70 €
 

Restes à réaliser       

TOTAUX 
CUMULÉS 

 73 261,87 €
 

13 070,75 €
 

   



 

 

RÉSULTATS 
DÉFINITIFS 

 73 261,87 €
 

13 070,75 €
 

0,00 €
 

0,00 €
 

60 191,12 €
 

 
L’excédent de fonctionnement de 73 261,87€ sera reporté au chapitre 002 du budget 2026. 
Il y a un déficit d’investissement de 13 070,75€. Besoin de financement 1068 de 
13 070,75€ 
 
  



 

 

 
Restes à réaliser en investissement : 
 

 Recettes Dépenses 

Travaux grêle  20 000,00 € 

Travaux énergétique école 
primaire 

 311 537,99 € 

Subventions départementales 142 061,00 €  

Autres subventions rattachées 
aux actifs non amortisse 

124 846,00 €  

Totaux 266 907,00 € 331 537,99 € 

 
 
Vote des CFU 
Le maire a sorti la salle et la doyenne de la séance Nicole Penine a pris la parole pour le vote de 
l’ensemble des CFU. Contre : 0 / Abstentions 2 / Pour 11. 
 
Affectations des résultats 
Les chiffres notés au dessus sous chaque tableau ont étés votés : Contre : 0 / Abstentions 2 / Pour 
12. 
 
Point sur les travaux dues à la tempête de grêle de 2022 
Remboursements : on aurait dépensés 537500€ et a touché 548778€ avec des factures / 
subventions a rentrer. En total la commune aurait environ 30000€ de plus. 
 
Mot de Joël : 
Le maire remercie tous les élus, les 3 adjoints qui ont fait 3 mandats avec lui, Bruno, Suzy et Cathy, 
et a listé les commissions de chacun.  Il a également remercie les 2 conseillers délégués : Patricia 
Davila et Michel Séjourné. Il a remercié Nicole Penine, Jérôme Puypelat et Valérie Montagut qui ont 
fait 2 mandats. Les élus d’un mandats ont était aussi remerciés. L’équipe  a travaillée ensemble 
pour le plus part et a été solidaire. L’espace de santé rural était la plus grand réussite du mandat. 
Nous devrons être fière de nous.  

 
Tour de table 

• Salutations de la part de Jean Paul Bramerie (élu du mandat 2014-2020). 

• Merci au maire de SH, PD, CC et JP. Merci également au secrétaire Marlène Matha. 

• Des pensées pour Michelle Dudon et Emmanuel Clugnac, élus du dernier mandat qui 
ont travaillé sur les gros dossiers. Une grosse pensée pour Pierre Casamayou, ancien 
maire que Joël Constant à suivi. 

 
Séance levée à 20h08 


